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MO'S EURL CBD Bicyclette rappelle GUMMIES THC

• Noms des modèles ou références concernés : GUMMIES THC : 5mg, 15mg, 25mg, 30mg

• Marque : CBD Bicyclette

• GTIN 00000000 Lot 25mg : conditionnement de 5 gummies par sachets

Lot 10mg : conditionnement de 10 gummies par sachets

Lot 5mg : conditionnement de 10 gummies par sachets

Lot 30mg : conditionnement de 5 gummies par sachets

• Conditionnements : sachet zippé

• Date début/fin de commercialisation : du 19/12/2025 au 17/01/2026

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Distribution en direct B2C via le site internet de CBD Bicyclette

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Risque lié à une intolérance au THC

• Risques encourus par le consommateur : Autre risque

• Description complémentaire du risque : Anxiété aiguë, malaise, palpitations, nausées et parfois panique : désagréable et impressionnant, mais non létale.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Ne plus utiliser le produit, Contacter le point de vente, Contacter le service consommateur.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement, Echange.

• Date de fin de la procédure de rappel : jeudi 19 février 2026

CONTACT

• Numéro de contact : 0695144056

• Informations complémentaires publiques : Si vous décidez de conserver le produit malgré le rappel, veuillez le TENIR HORS DE PORTÉE DES ENFANTS.

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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